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Objet: Votre demande d’accès à des documents – GESTDEM 2021/6283 

Madame,  

Nous nous référons à votre demande d’accès à des documents envoyée le 20 octobre 

2021 via le site web AsktheEU.org et enregistrée le même jour sous le numéro de 

référence susmentionné.  

Vous trouverez ci-joint un lien vers le document demandé :  

https://ec.europa.eu/clima/eu-action/eu-emissions-trading-system-eu-ets/union-

registry_en  

Dans votre demande, vous avez indiqué que vous souhaiteriez « savoir quelles 

entreprises de cet excel appartenaient à la région française Île de France mais ce n'est pas 

indiqué » et « qu' l'Union Européenne dispose de la liste de ces entreprises avec la ville 

dans laquelle ils se trouvent ». Le document contenant la liste des installations 

demandées avec leurs adresses complètes peut être téléchargée sous la rubrique 

« Miscellaneous ». Le document demandé est dénommé « List of operators in the EU 

ETS » : 

https://ec.europa.eu/clima/document/download/ab2c1214-decb-40bc-bb0d-

d37f080bdebd_en.  

 

Veuillez noter que le document fourni contient l’adresse postale des installations 

énumérées et que, par conséquent, vous pouvez extraire les sociétés établies en Île-de-

France. La Commission ne peut pas extraire ces données car cela constituerait une 

création d’un document qui n’existe pas. La Cour a précisé qu’une demande d’accès qui 

obligerait la Commission à créer un nouveau document, même si ce document était fondé 
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sur des informations figurant déjà dans des documents existants qu’elle détient, échappe 

au cadre du règlement no 1049/2001»1. 

Vous êtes autorisée à réutiliser des documents publics qui ont été élaborés par la 

Commission européenne ou par des entités publiques ou privées pour son compte, sur la 

base de la décision de la Commission relative à la réutilisation des documents de la 

Commission. Vous êtes autorisée à réutiliser gratuitement les documents publiés, à des 

fins tant commerciales que non commerciales, à condition d’en citer la source et de ne 

pas en altérer le sens ou le message originels. Veuillez noter que la Commission 

n'assume pas la responsabilité des conséquences éventuelles de la réutilisation.  

 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de notre haute considération, 

(signature électronique) 

Mette Koefoed QUINN 

Cheffe d’unité  

                                                 
1  Judgment of the Court of Justice of 11 January 2017, Typke v European Commission, C-491/15 P, 

EU:C:2017:5, paragraph 31. 
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